
 

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE  
 

ERRATUM 

 
Il fallait lire 

RATTACHEMENTS NON REGLEMENTAIRES 

 
Bordereau de demande de licence pour la saison 2020-2021 de Monsieur Achfigat Ilmass licence (2545612096) 
demandant une licence pour le club d’Ent Corneilhan Lignan (544157) et démissionnant de Mèze Stade Fc 
(581335) au motif raison personnelle (article 33§c-d) 
 
La commission 
Après étude du dossier dit que Monsieur Achfigat Ilmass licence (2545612096) ne pourra représenter le club 
d’Ent Corneilhan Lignan (544157)  qu’après  « avoir été licencié à ce club pendant au moins deux saisons ou 
avoir été indépendant pendant au moins deux saisons » art 33§c-d).Il pourra donc le représenter qu’à compter 
du 1er juillet 2023, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale 
 
      --- 
 

 

 
 


